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Qpc incidente - renvoi au cc  
  
M. Soulard (président), président  
  
SCP Coutard et Munier-Apaire, SCP Spinosi et Sureau, avocat(s) 
  
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l’arrêt suivant :  
  
  
  
N° T 17-85.736 F-D 
  
  
N° 1163 
  
  
  
  
  
9 MAI 2018 
  
  
ND 
  
  
  
  
  
  
RENVOI 
  
  
  
  



  
  
  
  
M. SOULARD président, 
  
  
  
  
  
  
  
  
R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 
  
________________________________________ 
  
  
  
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
_________________________ 
  
  
  
  
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au 
Palais de Justice à Paris, a rendu l’arrêt suivant : 
  
  
Statuant sur la question prioritaire de constitutionnalité formulée par mémoire spécial reçu 
le 15 février 2018 et présentée par : 
  
  
  
- 
  
M. Cédric X..., 
  
  
  
à l’occasion du pourvoi formé par lui contre l’arrêt de la cour d’appel 
d’AIX-EN-PROVENCE,13e chambre, en date du 8 août 2017, qui, pour aide à l’entrée, à 
la circulation ou au séjour irrégulier d’un étranger en France et installation en réunion sur 
le terrain d’autrui sans autorisation, l’a condamné à quatre mois d’emprisonnement avec 
sursis et a prononcé sur les intérêts civils ; 
  
  
  
  
  
  



  
  
  
  
La COUR, statuant après débats en l’audience publique du 11 avril 2018 où étaient 
présents dans la formation prévue à l’article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. 
Soulard, président, M. Y..., conseiller rapporteur, Mme Drai, conseiller de la chambre ; 
  
  
Avocat général : M. Z... ; 
  
  
Greffier de chambre : Mme Bray ; 
  
  
Sur le rapport de M. le conseiller Y..., les observations de la société civile professionnelle 
A... et SUREAU, de la société civile professionnelle COUTARD et MUNIER-APAIRE, 
avocats en la Cour, et les conclusions de M. l’avocat général Z..., Me A... ayant eu la 
parole en dernier ; 
  
  
Vu le mémoire en défense produit ; 
  
  
Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée : 
  
  
« En édictant les dispositions combinées des articles L. 622-1 et L. 622-4 du code de 
l’entrée et de séjour des étrangers et du droit d’asile, en ce que, d’une part, elles répriment 
le fait pour toute personne d’avoir, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter 
l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers, d’un étranger en France même pour des 
actes purement humanitaires qui n’ont donné lieu à aucune contrepartie directe ou 
indirecte et, d’autre part, elles ne prévoient une possible exemption qu’au titre du seul délit 
d’aide au séjour irrégulier d’un étranger en France et non pour l’aide à l’entrée et à la 
circulation, le législateur a-t-il porté atteinte au principe constitutionnel de fraternité, au 
principe de nécessité des délits et des peines et au principe de légalité des délits et des 
peines ainsi qu’au principe d’égalité devant la justice garantis respectivement par les 
articles 8 et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? » ; 
  
  
Attendu que les dispositions législatives contestées sont applicables à la procédure et 
n’ont pas été déjà déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif 
d’une décision du Conseil constitutionnel ; 
  
  
Et attendu que la question, en ce qu’elle tend à ériger en principe constitutionnel, la 
fraternité, qualifiée d’idéal commun par le préambule de la Constitution du 4 octobre 1958, 
et reconnue comme l’une des composantes de la devise de la République par l’article 2 de 
ladite Constitution, principe que méconnaîtraient les dispositions législatives contestées, 
présente un caractère nouveau ; 
  
  



Par ces motifs : 
  
  
RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ; 
  
  
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président 
le neuf mai deux mille dix-huit ; 
  
  
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de 
chambre .  
  
Décision attaquée : Cour d’appel d’Aix-en-Provence , du 8 août 2017 
  
  
  
  
 


